
 

 

Chennevières-sur-Marne 

Le 28 mars 2020 
 

 

 Chères Canavéroises, chers Canavérois,  

 
Ā la suite des mesures prises pour lutter contre la propagation du virus Covid-19, la France est 
en confinement depuis maintenant près de trois semaines. Notre pays connait des moments 
particulièrement difficiles, et l’effort général de mobilisation devra encore se poursuivre pendant 
des semaines. En Ile-de-France, nos hôpitaux font face dans la douleur. Je tiens comme vous 
tous à rendre un hommage particulier aux personnels soignants.   
 
Dans ce contexte, la solidarité doit prévaloir à Chennevières, je m’y emploie au quotidien. La 
chaîne de solidarité mise en place par la Municipalité pour nos aînés et les Canavérois les plus 
vulnérables, dont je vous rendais compte dans mon dernier courrier, est opérationnelle.  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale est ouvert au public chaque mercredi matin de 9h à 12h, 
afin de distribuer l'aide alimentaire et gérer les urgences, et une permanence téléphonique est 
assurée tous les jours. Le portage alimentaire est assuré via notre CCAS, par livraison à domicile 
de repas dont le nombre a augmenté depuis l’épidémie. Les personnes les plus fragiles peuvent 
toujours contacter nos numéros d’aide pour se faire livrer courses et médicaments par nos 
agents et nos bénévoles – vous pouvez également leur demander de vous fournir demander les 
fiches de dérogation de sortie. 
 
L’action sociale dans son ensemble, c’est-à-dire l’action qui relève de la Commune mais 
également celle qui relève du Département, est en place : le 115 est opérationnel, la Croix Rouge 
assure ses maraudes, toutes les structures d’hébergement et la majorité des accueils de jour 
sont ouverts. Nos Territoires sont engagés et ont pris la mesure de la situation actuelle.   
 
Nous avons également décidé de mettre en place deux lignes d’écoutes dédiées pour les 
personnes sentant le besoin de parler et d’être écoutées, car cette crise peut également être 
source de fragilité sur le plan psychologique. Les numéros à appeler sont indiqués à la fin de ce 
courrier.  
 
Sur la question du bénévolat, j’ai reçu ces derniers jours énormément de demandes de 
Canavérois disposés à aider en ces temps difficiles. C’est pourquoi, outre l’onglet « appels aux 
volontaires » consultable sur le site de la Mairie et recensant les différents canaux 
institutionnels d’action (ARS, réserve civique, Croix Rouge, Voisins solidaires…), j’ai décidé 
d’ouvrir sur le compte Facebook de la Ville un groupe dédié, « Chennevières Solidarité Covid-
19 ». Il permet aux volontaires de se manifester, aux personnes nécessitant de l’aide de le faire 
de manière rapide et efficace, et à la Mairie de communiquer régulièrement sur l’ensemble des 
actualités et des initiatives en la matière. Je veux, à cet égard, dire une nouvelle fois mon 
immense gratitude aux bénévoles et aux personnes désireuses d’aider, qui sont très 
nombreuses.   
 
Malheureusement, nous avons aussi relevé la première semaine de confinement des 
comportements à risques, et notamment dans certains supermarchés. C’est pourquoi j’ai pris la 
semaine dernière un arrêté interdisant les déplacements de plus de deux personnes pour 
effectuer des achats alimentaires, sauf naturellement pour les parents isolés ne disposant pas de 
moyen de garde pour leurs enfants de moins de 16 ans.  
 
Cela permettra de sécuriser les déplacements des Canavérois dans les hypermarchés pour toute 
la période, d’autant que le marché a dû être fermé à la suite des décisions gouvernementales 
récentes.  
 
 
 



 

 

 
Un centre de dépistage COVID-19 est ouvert à Ormesson. Ces tests sont réservés 
exclusivement et sur prescription médicale à certaines personnes présentant des symptômes 
évocateurs de Covid-19. Vous devez obligatoirement contacter le docteur Breton : 01 45 94 
99 66 ou laboratoire.ormesson@gmail.com 
Un centre de consultation a également ouvert au gymnase Pascal Tabanelli à Champigny. Vous 
devez prendre RDV auprès de votre médecin traitant pour vous y rendre. 
 
Le GPSEA assure les collectes des déchets ménagers et sélectives. La collecte des déchets 
verts est suspendue depuis le 23 mars et celle des encombrants à partir du 1

er
 avril. Nous vous 

remercions de ne plus sortir vos bacs sur les trottoirs à partir de ces dates. 
 
La situation a également pu se révéler tendue entre des habitants et les forces de l’ordre en 
début de confinement. Croyez en ma détermination pour lutter contre ces incivilités dont chacun 
mesure les effets dramatiques. Mon soutien à nos policiers sera, comme toujours total en cette 
période particulière. Je suis et je serai aux côtés de nos soignants et personnels de santé, de nos 
pompiers, postiers, électriciens et gaziers, et de l’ensemble du service public mobilisé dans cette 
épreuve, qui nous protègent jour après jour. Nous leur devons une totale reconnaissance et les 
moyens d’agir au mieux.  
 
Pour conclure, je voulais naturellement vous réaffirmer ma présence, ainsi que celles des élus et 
de l’ensemble des services de la Ville, à vos côtés et ceux de vos proches.  
Nous viendrons à bout de cette crise. En attendant, respectez les gestes dits “barrières”, restez 
chez vous autant que faire se peut, prenez soin de vous. Et n'hésitez pas à solliciter le soutien 
des services de la Mairie si le besoin s'en faisait sentir. 
 
Faisons preuve de solidarité et d’unité dans cette épreuve, c’est mon vœu le plus cher.  

. 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre BARNAUD 

Maire de Chennevières-sur-Marne 

Vice-président Métropole du Grand Paris 

Vice-président de Grand Paris Sud Est Avenir 

 
 

Informations complètes et mises à jour quotidiennement :  
- www.chennevières.com 
- Compte Facebook « Ville de Chennevières-sur-Marne » 

 
Possibilités de participer à des actions de bénévolat ou à formuler des demandes : 

- Onglet « appel aux volontaires » sur le site de la Mairie 
- Groupe Facebook « Chennevières Solidarité Covid-19 »  

  
Numéros d’urgence :  

- Standard Mairie : 01 45 94 74 74 
- Police municipale : 01 75 65 04 21 
- CCAS (pour repas à domicile notamment) : 01 75 65 10 51 
- Lignes d’écoute dédiées : 06 98 93 06 16 / 06 25 66 09 92 

 

 

http://www.chennevières.com/
https://www.google.com/search?q=mairie+de+chennevieres&oq=mairie+de+chennevieres&aqs=chrome..69i57j0l4j69i60l3.2481j0j4&sourceid=chrome&ie=UTF-8

